
 

TRANSPORTS SCOLAIRES 

 

Début des inscriptions : 9 juin - Inscriptions en ligne. 

 

 Toutes les informations sur  

https://transports.nouvelle-aquitaine.fr/transports-scolaires/inscription 

 Horaires et itinéraires 

https://transports.nouvelle-aquitaine.fr/transports-scolaires/horaires-et-itineraires 

 Le règlement des transports de la Nouvelle Région Aquitaine 

https://transports.nouvelle-aquitaine.fr/transports-scolaires/reglement 

 Tarification 

https://transports.nouvelle-aquitaine.fr/transports-scolaires/tarification 

 

 Pour accéder à votre dossier 

https://transports.nouvelle-aquitaine.fr/transports-scolaires/acceder-votre-dossier 

 

Tranche QF estimé
Tarif annuel

1/2 pensionnaire

Tarif annuel

interne

1 inférieur à 450€ 30 € 24 €

2 entre 451 et 650€ 51 € 39 €

3 entre 651 et 870 € 81 € 63 €

4 entre 871 et 1250€ 114 € 93 €

5 à partir de 1250€ 150 € 120 €

Tarif

non-ayant droit
- 195 € 150 €

Navette

internat
- 30 € -

maintient des frais d'inscription de 15 € au-delà du 20 juillet

maintien des frais de duplicata de cartes de 10 €

réduction de 30% pour le 3ème enfant par ordre d'âge

réduction de 50% pour le 4ème enfant par ordre d'âge et les suivants
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COVID 19  

 

REMBOURSEMENT 

Pour les transports scolaires de la Nouvelle Région Aquitaine : aucune information ne nous a été 

communiquée. 

Merci de vous renseigner auprès de la Région : 

Région Nouvelle-Aquitaine  

14, Rue François de Sourdis 33 077 Bordeaux cedex  

 

05 49 38 49 38 
 

Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 

 

https://transports.nouvelle-aquitaine.fr/contacts 

 

RAPPEL DES CONSIGNES A BORD DES AUTOCARS 

Les mesures gouvernementales seront appliquées dans nos bus, notamment, la montée par la porte 

arrière, le port du masque obligatoire, ainsi que le respect de la distanciation (1 siège sur 2). 

 

 

https://transports.nouvelle-aquitaine.fr/contacts

